
 

Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Versailles 

145 bis Boulevard de la Reine, 78005 Versailles cedex 

 

 

Le Directeur général du centre régional des 

œuvres universitaires et scolaires de l’académie 

de Versailles 

 

à 

 

ES-SAKR Walid 

Résidence Universitaire « Les Chênes 

d'Or » 

Logement 1B 

7, rue des Chênes d’Or 

95014 Cergy-Pontoise   

 

Objet : Mise en demeure de quitter les lieux – logement n°1B – résidence « Les Chênes d'Or » 

 

Références :  

 décision d’admission 2024-2025 valant renouvellement ; 

 -     décision d'abrogation n°2025-009 en date du 13/01/2024 ;  

 

Monsieur/Madame,  

 

Vous occupez un logement en résidence universitaire depuis le  en qualité d’étudiant.e/stagiaire. 

 

A ce titre, vous avez bénéficié, par décision référencée, et au titre de l'année universitaire 2024-2025, 

d’une admission au sein de la résidence « Les Chênes d'Or », ladite décision valant droit d'occupation 

du logement assigné sur une période d'un an, soit du 1er septembre au 31 août de l'année universitaire 

considérée. 

 

Vous avez été destinataire d’une décision administrative portant abrogation du droit d’occupation 

précité, en date du 13 janvier 2024, compte tenu des motifs suivants : 

 Hébergement d’une tierce personne ; 

 Non-respect d’autrui, du personnel du CROUS et des locaux ; 

 Absence de demande de renouvellement ; 

 Perte de la qualité d’étudiant pour quelque motif que ce soit ; 

 Non progression dans le cursus d’enseignement supérieur (cinq ans d’étude en 

niveau licence) ; 

 Durée de résidence dans une résidence universitaire depuis plus de cinq ans ; 

 Statut non éligible au renouvellement (stagiaire) ; 

 Non-respect des règles d’hygiène (dépôt de poubelles et non-respect du protocole 

contre les nuisibles) ; 

 Public non prioritaire (Non boursier sur critères sociaux de l’enseignement supérieur) 

 Non renouvellement de l’ensemble des pièces justificatives (acte de caution, certificat 

de scolarité) ; 

 Irrégularité et défaut de paiement renouvelé des redevances (dette d’occupation de 

xx au xxx) ; 

 Renouvellement refusé par l’établissement / Campus France. 

 

En outre, vous avez fait l’objet d’un rapport constatant les manquements au règlement intérieur des 

résidences universitaires en date du 27/09/2023, compte tenu des motifs suivants: 

Direction des Affaires 

juridiques 

Affaire suivie par : 

Nom : POIATA Adriana 

 : affaires.juridiques@crous-

versailles.fr 

 



 

 

 Absence de demande de renouvellement (Public éligible –Absence de connexion) ; 

 Défaut de paiement renouvelé de la redevance-Impayé de 526€ au 31/08/2023 ; 

 Irrégularité de paiement renouvelé de la redevance.  

 

De surcroit, il convient de constater que vous êtes en irrégularité de paiement depuis xx. Vous 

demeuriez en dette de 300 euros au 31 janvier 2025. 

 

De plus, des signalements ont été remontés à la Directrice de la résidence portant sur votre 

comportement et vos activités bruyantes qui nuisent à la tranquillité des autres résidents et est contraire 

à l’article 3 du règlement intérieur.  

 

Or, les articles 17 et 19.3 de ce règlement intérieur précisent que vous perdez votre droit d’occupation 

dans les cas suivants : 

 Perte ou non justification de la qualité d’ayant droit ; 

 Non-paiement régulier de la redevance ; 

 Non-production des documents visés à l’article 4.1 de la décision d’admission. 

 Manquement au Règlement Intérieur 

 

Par ailleurs, l’article 2 du règlement intérieur des résidences précise que : 

 

« L’occupant qui ne dispose pas d’une décision expresse d’admission ou de renouvellement ou 

qui perd son droit d’occupation en cours d’année devient occupant sans droit ni titre. Son 

maintien illégal dans les lieux entraîne la mise en œuvre d’une procédure d’expulsion ». 

 

La perte du droit d’occupation entraîne, après mise en demeure, la mise en œuvre de la procédure 

d’expulsion prévue par l’article 19 du règlement pré-cité.  

 

Vous occupez donc ce logement sans droit ni titre depuis le 01/02/2024. 

 

A défaut de départ volontaire dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la présente 

mise en demeure, le Crous de Versailles saisira le juge des référés du Tribunal administratif 

géographiquement compétent aux fins d’expulsion.  

 

  

Fait à Versailles, le 25/04/2025 

 

Pour le Directeur général et par délégation la responsable des affaires juridiques. 

 

 

 

 

 

Zaina HARIZ   



 

Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Versailles 

145 bis Boulevard de la Reine, 78005 Versailles cedex 

 

 

Le Directeur général du centre régional des 

œuvres universitaires et scolaires de l’académie 

de Versailles 

 

à 

 

NOUISSER Farah 

Résidence Universitaire « Les Chênes 

d'Or » 

Logement 333 

7, rue des Chênes d’Or 

95014 Cergy-Pontoise   

 

Objet : Mise en demeure de quitter les lieux – logement n°333 – résidence « Les Chênes d'Or » 

 

Références :  

 décision d’admission 2024-2025 valant renouvellement ; 

 -     décision d'abrogation n°2025-015 en date du 20/01/2025 ;  

 

Monsieur/Madame,  

 

Vous occupez un logement en résidence universitaire depuis le  en qualité d’étudiant.e/stagiaire. 

 

A ce titre, vous avez bénéficié, par décision référencée, et au titre de l'année universitaire 2024-2025, 

d’une admission au sein de la résidence « Les Chênes d'Or », ladite décision valant droit d'occupation 

du logement assigné sur une période d'un an, soit du 1er septembre au 31 août de l'année universitaire 

considérée. 

 

Vous avez été destinataire d’une décision administrative portant abrogation du droit d’occupation 

précité, en date du 20 janvier 2025, compte tenu des motifs suivants : 

 Hébergement d’une tierce personne ; 

 Non-respect d’autrui, du personnel du CROUS et des locaux ; 

 Absence de demande de renouvellement ; 

 Perte de la qualité d’étudiant pour quelque motif que ce soit ; 

 Non progression dans le cursus d’enseignement supérieur (cinq ans d’étude en 

niveau licence) ; 

 Durée de résidence dans une résidence universitaire depuis plus de cinq ans ; 

 Statut non éligible au renouvellement (stagiaire) ; 

 Non-respect des règles d’hygiène (dépôt de poubelles et non-respect du protocole 

contre les nuisibles) ; 

 Public non prioritaire (Non boursier sur critères sociaux de l’enseignement supérieur) 

 Non renouvellement de l’ensemble des pièces justificatives (acte de caution, certificat 

de scolarité) ; 

 Irrégularité et défaut de paiement renouvelé des redevances (dette d’occupation de 

xx au xxx) ; 

 Renouvellement refusé par l’établissement / Campus France. 

 

En outre, vous avez fait l’objet d’un rapport constatant les manquements au règlement intérieur des 

résidences universitaires en date du 27/09/2023, compte tenu des motifs suivants: 

Direction des Affaires 

juridiques 

Affaire suivie par : 

Nom : POIATA Adriana 

 : affaires.juridiques@crous-

versailles.fr 

 



 

 

 Absence de demande de renouvellement (Public éligible –Absence de connexion) ; 

 Défaut de paiement renouvelé de la redevance-Impayé de 526€ au 31/08/2023 ; 

 Irrégularité de paiement renouvelé de la redevance.  

 

De surcroit, il convient de constater que vous êtes en irrégularité de paiement depuis xx. Vous 

demeuriez en dette de 300 euros au 31 janvier 2025. 

 

De plus, des signalements ont été remontés à la Directrice de la résidence portant sur votre 

comportement et vos activités bruyantes qui nuisent à la tranquillité des autres résidents et est contraire 

à l’article 3 du règlement intérieur.  

 

Vous avez formé un recours gracieux en date du . Le Directeur général a rejeté votre recours gracieux 

le #VALUE! compte tenu de votre dette et de votre manquement au règlement intérieur / de votre durée 

de résidence supérieure à cinq ans / du fait que Campus France n’a pas autorisé votre renouvellement. 

 

Or, les articles 17 et 19.3 de ce règlement intérieur précisent que vous perdez votre droit d’occupation 

dans les cas suivants : 

 Perte ou non justification de la qualité d’ayant droit ; 

 Non-paiement régulier de la redevance ; 

 Non-production des documents visés à l’article 4.1 de la décision d’admission. 

 Manquement au Règlement Intérieur 

 

Par ailleurs, l’article 2 du règlement intérieur des résidences précise que : 

 

« L’occupant qui ne dispose pas d’une décision expresse d’admission ou de renouvellement ou 

qui perd son droit d’occupation en cours d’année devient occupant sans droit ni titre. Son 

maintien illégal dans les lieux entraîne la mise en œuvre d’une procédure d’expulsion ». 

 

La perte du droit d’occupation entraîne, après mise en demeure, la mise en œuvre de la procédure 

d’expulsion prévue par l’article 19 du règlement pré-cité.  

 

Vous occupez donc ce logement sans droit ni titre depuis le 01/02/2025. 

 

A défaut de départ volontaire dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la présente 

mise en demeure, le Crous de Versailles saisira le juge des référés du Tribunal administratif 

géographiquement compétent aux fins d’expulsion.  

 

  

Fait à Versailles, le 25/04/2025 

 

Pour le Directeur général et par délégation la responsable des affaires juridiques. 

 

 

 

 

 

Zaina HARIZ   



 

Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Versailles 

145 bis Boulevard de la Reine, 78005 Versailles cedex 

 

 

Le Directeur général du centre régional des 

œuvres universitaires et scolaires de l’académie 

de Versailles 

 

à 

 

KEBE Abdoul Aziz 

Résidence Universitaire « Les Chênes 

d'Or » 

Logement 220 

7, rue des Chênes d’Or 

95014 Cergy-Pontoise   

 

Objet : Mise en demeure de quitter les lieux – logement n°220 – résidence « Les Chênes d'Or » 

 

Références :  

 décision d’admission 2024-2025 valant renouvellement ; 

 -     décision d'abrogation n°2024-1045 en date du  

 15/10/2024 ;  

 

Monsieur/Madame,  

 

Vous occupez un logement en résidence universitaire depuis le  en qualité d’étudiant.e/stagiaire. 

 

A ce titre, vous avez bénéficié, par décision référencée, et au titre de l'année universitaire 2024-2025, 

d’une admission au sein de la résidence « Les Chênes d'Or », ladite décision valant droit d'occupation 

du logement assigné sur une période d'un an, soit du 1er septembre au 31 août de l'année universitaire 

considérée. 

 

Vous avez été destinataire d’une décision administrative portant abrogation du droit d’occupation 

précité, en date du 15 octobre 2024, compte tenu des motifs suivants : 

 Hébergement d’une tierce personne ; 

 Non-respect d’autrui, du personnel du CROUS et des locaux ; 

 Absence de demande de renouvellement ; 

 Perte de la qualité d’étudiant pour quelque motif que ce soit ; 

 Non progression dans le cursus d’enseignement supérieur (cinq ans d’étude en 

niveau licence) ; 

 Durée de résidence dans une résidence universitaire depuis plus de cinq ans ; 

 Statut non éligible au renouvellement (stagiaire) ; 

 Non-respect des règles d’hygiène (dépôt de poubelles et non-respect du protocole 

contre les nuisibles) ; 

 Public non prioritaire (Non boursier sur critères sociaux de l’enseignement supérieur) 

 Non renouvellement de l’ensemble des pièces justificatives (acte de caution, certificat 

de scolarité) ; 

 Irrégularité et défaut de paiement renouvelé des redevances (dette d’occupation de 

xx au xxx) ; 

 

En outre, vous avez fait l’objet d’un rapport constatant les manquements au règlement intérieur des 

résidences universitaires en date du 27/09/2023, compte tenu des motifs suivants: 

Direction des Affaires 

juridiques 

Affaire suivie par : 

Nom : POIATA Adriana 

 : affaires.juridiques@crous-

versailles.fr 

 



 

 

 Absence de demande de renouvellement (Public éligible –Absence de connexion) ; 

 Défaut de paiement renouvelé de la redevance-Impayé de 526€ au 31/08/2023 ; 

 Irrégularité de paiement renouvelé de la redevance.  

 

De surcroît, vous demeuriez en dette de 457 € au 31/08/2023, date butoir de la fin de votre droit 

d’occupation et de 920 € au 31/01/2024. 

 

De plus, des signalements ont été remontés à la Directrice de la résidence portant sur votre 

comportement et vos activités bruyantes qui nuisent à la tranquillité des autres résidents et est contraire 

à l’article 3 du règlement intérieur.  

 

Or, les articles 17 et 19.3 de ce règlement intérieur précisent que vous perdez votre droit d’occupation 

dans les cas suivants : 

 Perte ou non justification de la qualité d’ayant droit ; 

 Non-paiement régulier de la redevance ; 

 Non-production des documents visés à l’article 4.1 de la décision d’admission. 

 Manquement au Règlement Intérieur 

 

Par ailleurs, l’article 2 du règlement intérieur des résidences précise que : 

 

« L’occupant qui ne dispose pas d’une décision expresse d’admission ou de renouvellement ou 

qui perd son droit d’occupation en cours d’année devient occupant sans droit ni titre. Son 

maintien illégal dans les lieux entraîne la mise en œuvre d’une procédure d’expulsion ». 

 

La perte du droit d’occupation entraîne, après mise en demeure, la mise en œuvre de la procédure 

d’expulsion prévue par l’article 19 du règlement pré-cité.  

 

Vous occupez donc ce logement sans droit ni titre depuis le #VALUE!. 

 

A défaut de départ volontaire dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la présente 

mise en demeure, le Crous de Versailles saisira le juge des référés du Tribunal administratif 

géographiquement compétent aux fins d’expulsion.  

 

  

Fait à Versailles, le 25/04/2025 

 

Pour le Directeur général et par délégation la responsable des affaires juridiques. 

 

 

 

 

 

Zaina HARIZ   



 

Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Versailles 

145 bis Boulevard de la Reine, 78005 Versailles cedex 

 

 

Le Directeur général du centre régional des 

œuvres universitaires et scolaires de l’académie 

de Versailles 

 

à 

 

BOUNGOU-BALENDET Alexandrine Aurore 

Résidence Universitaire Nanterre 

Logement 61 

8 allée de l’Université 

92000 Nanterre 

 

Objet : Mise en demeure de quitter les lieux – logement n°61 – résidence Nanterre 

 

Références :  

 décision d’admission 2024-2025 valant renouvellement ; 

 -     décision d'abrogation n°2024-1088 en date du 26/11/2024 ;  

 

Monsieur/Madame,  

 

Vous occupez un logement en résidence universitaire depuis le  en qualité d’étudiant.e/stagiaire. 

 

A ce titre, vous avez bénéficié, par décision référencée, et au titre de l'année universitaire 2024-2025, 

d’une admission au sein de la résidence « Nanterre », ladite décision valant droit d'occupation du 

logement assigné sur une période d'un an, soit du 1er septembre au 31 août de l'année universitaire 

considérée. 

 

Vous avez été destinataire d’une décision administrative portant abrogation du droit d’occupation 

précité, en date du 26 novembre 2024, compte tenu des motifs suivants : 

 Hébergement d’une tierce personne ; 

 Non-respect d’autrui, du personnel du CROUS et des locaux ; 

 Absence de demande de renouvellement ; 

 Perte de la qualité d’étudiant pour quelque motif que ce soit ; 

 Non progression dans le cursus d’enseignement supérieur (cinq ans d’étude en 

niveau licence) ; 

 Durée de résidence dans une résidence universitaire depuis plus de cinq ans ; 

 Statut non éligible au renouvellement (stagiaire) ; 

 Non-respect des règles d’hygiène (dépôt de poubelles et non-respect du protocole 

contre les nuisibles) ; 

 Public non prioritaire (Non boursier sur critères sociaux de l’enseignement supérieur) 

 Non renouvellement de l’ensemble des pièces justificatives (acte de caution, certificat 

de scolarité) ; 

 Irrégularité et défaut de paiement renouvelé des redevances (dette d’occupation de 

xx au xxx) ; 

 Renouvellement refusé par l’établissement / Campus France. 

 

En outre, vous avez fait l’objet d’un rapport constatant les manquements au règlement intérieur des 

résidences universitaires en date du 27/09/2023, compte tenu des motifs suivants: 

 Absence de demande de renouvellement (Public éligible –Absence de connexion) ; 

Direction des Affaires 

juridiques 

Affaire suivie par : 

Nom : POIATA Adriana 

 : affaires.juridiques@crous-

versailles.fr 

 



 

 

 Défaut de paiement renouvelé de la redevance-Impayé de 526€ au 31/08/2023 ; 

 Irrégularité de paiement renouvelé de la redevance.  

 

De plus, des signalements ont été remontés à la Directrice de la résidence portant sur votre 

comportement et vos activités bruyantes qui nuisent à la tranquillité des autres résidents et est contraire 

à l’article 3 du règlement intérieur.  

 

Or, les articles 17 et 19.3 de ce règlement intérieur précisent que vous perdez votre droit d’occupation 

dans les cas suivants : 

 Perte ou non justification de la qualité d’ayant droit ; 

 Non-paiement régulier de la redevance ; 

 Non-production des documents visés à l’article 4.1 de la décision d’admission. 

 Manquement au Règlement Intérieur 

 

Par ailleurs, l’article 2 du règlement intérieur des résidences précise que : 

 

« L’occupant qui ne dispose pas d’une décision expresse d’admission ou de renouvellement ou 

qui perd son droit d’occupation en cours d’année devient occupant sans droit ni titre. Son 

maintien illégal dans les lieux entraîne la mise en œuvre d’une procédure d’expulsion ». 

 

La perte du droit d’occupation entraîne, après mise en demeure, la mise en œuvre de la procédure 

d’expulsion prévue par l’article 19 du règlement pré-cité.  

 

Vous occupez donc ce logement sans droit ni titre depuis le 01/12/2024. 

 

A défaut de départ volontaire dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la présente 

mise en demeure, le Crous de Versailles saisira le juge des référés du Tribunal administratif 

géographiquement compétent aux fins d’expulsion.  

 

  

Fait à Versailles, le 25/04/2025 

 

Pour le Directeur général et par délégation la responsable des affaires juridiques. 

 

 

 

 

 

Zaina HARIZ   



 

Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Versailles 

145 bis Boulevard de la Reine, 78005 Versailles cedex 

 

 

Le Directeur général du centre régional des 

œuvres universitaires et scolaires de l’académie 

de Versailles 

 

à 

 

VANET Corentin Freddy Claude 

Résidence Universitaire « Les Liandes 

Mauves Extension » 

Logement 12-D 

1, rue des Linandes Mauves 

95000 Cergy-Pontoise   

 

Objet : Mise en demeure de quitter les lieux – logement n°12-D – résidence « Les Liandes Mauves 

Extension » 

 

Références :  

 décision d’admission 2024-2025 valant renouvellement ; 

 -     décision d'abrogation n°2025-036 en date du 14/02/2025 ;  

 

Monsieur/Madame,  

 

Vous occupez un logement en résidence universitaire depuis le 3/26/2024 en qualité 

d’étudiant.e/stagiaire. 

 

A ce titre, vous avez bénéficié, par décision référencée, et au titre de l'année universitaire 2024-2025, 

d’une admission au sein de la résidence « Les Liandes Mauves Extension », ladite décision valant droit 

d'occupation du logement assigné sur une période d'un an, soit du 1er septembre au 31 août de l'année 

universitaire considérée. 

 

Vous avez été destinataire d’une décision administrative portant abrogation du droit d’occupation 

précité, en date du 14 février 2025, compte tenu des motifs suivants : 

 Hébergement d’une tierce personne ; 

 Non-respect d’autrui, du personnel du CROUS et des locaux ; 

 Absence de demande de renouvellement ; 

 Perte de la qualité d’étudiant pour quelque motif que ce soit ; 

 Non progression dans le cursus d’enseignement supérieur (cinq ans d’étude en 

niveau licence) ; 

 Durée de résidence dans une résidence universitaire depuis plus de cinq ans ; 

 Statut non éligible au renouvellement (stagiaire) ; 

 Non-respect des règles d’hygiène (dépôt de poubelles et non-respect du protocole 

contre les nuisibles) ; 

 Public non prioritaire (Non boursier sur critères sociaux de l’enseignement supérieur) 

 Non renouvellement de l’ensemble des pièces justificatives (acte de caution, certificat 

de scolarité) ; 

 Irrégularité et défaut de paiement renouvelé des redevances (dette d’occupation de 

xx au xxx) ; 

 Renouvellement refusé par l’établissement / Campus France. 

 

Direction des Affaires 

juridiques 

Affaire suivie par : 

Nom : POIATA Adriana 

 : affaires.juridiques@crous-

versailles.fr 

 



 

 

En outre, vous avez fait l’objet d’un rapport constatant les manquements au règlement intérieur des 

résidences universitaires en date du 27/09/2023, compte tenu des motifs suivants: 

 Absence de demande de renouvellement (Public éligible –Absence de connexion) ; 

 Défaut de paiement renouvelé de la redevance-Impayé de 526€ au 31/08/2023 ; 

 Irrégularité de paiement renouvelé de la redevance.  

 

De plus, des signalements ont été remontés à la Directrice de la résidence portant sur votre 

comportement et vos activités bruyantes qui nuisent à la tranquillité des autres résidents et est contraire 

à l’article 3 du règlement intérieur.  

 

Vous avez formé un recours gracieux en date du . Le Directeur général a rejeté votre recours gracieux 

le #VALUE! compte tenu de votre dette et de votre manquement au règlement intérieur / de votre durée 

de résidence supérieure à cinq ans / du fait que Campus France n’a pas autorisé votre renouvellement. 

 

Or, les articles 17 et 19.3 de ce règlement intérieur précisent que vous perdez votre droit d’occupation 

dans les cas suivants : 

 Perte ou non justification de la qualité d’ayant droit ; 

 Non-paiement régulier de la redevance ; 

 Non-production des documents visés à l’article 4.1 de la décision d’admission. 

 Manquement au Règlement Intérieur 

 

Par ailleurs, l’article 2 du règlement intérieur des résidences précise que : 

 

« L’occupant qui ne dispose pas d’une décision expresse d’admission ou de renouvellement ou 

qui perd son droit d’occupation en cours d’année devient occupant sans droit ni titre. Son 

maintien illégal dans les lieux entraîne la mise en œuvre d’une procédure d’expulsion ». 

 

La perte du droit d’occupation entraîne, après mise en demeure, la mise en œuvre de la procédure 

d’expulsion prévue par l’article 19 du règlement pré-cité.  

 

Vous occupez donc ce logement sans droit ni titre depuis le 01/03/2025. 

 

A défaut de départ volontaire dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la présente 

mise en demeure, le Crous de Versailles saisira le juge des référés du Tribunal administratif 

géographiquement compétent aux fins d’expulsion.  

 

  

Fait à Versailles, le 25/04/2025 

 

Pour le Directeur général et par délégation la responsable des affaires juridiques. 

 

 

 

 

 

Zaina HARIZ   



 

Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Versailles 

145 bis Boulevard de la Reine, 78005 Versailles cedex 

 

 

Le Directeur général du centre régional des 

œuvres universitaires et scolaires de l’académie 

de Versailles 

 

à 

 

SEBUTU Guedeon 

Résidence Universitaire « Les Liandes 

Mauves Extension » 

Logement 35 

1, rue des Linandes Mauves 

95000 Cergy-Pontoise   

 

Objet : Mise en demeure de quitter les lieux – logement n°35 – résidence « Les Liandes Mauves 

Extension » 

 

Références :  

 décision d’admission 2024-2025 valant renouvellement ; 

 -     décision d'abrogation n°2025-044 en date du 18/02/2025 ;  

 

Monsieur/Madame,  

 

Vous occupez un logement en résidence universitaire depuis le 10/17/2023 en qualité 

d’étudiant.e/stagiaire. 

 

A ce titre, vous avez bénéficié, par décision référencée, et au titre de l'année universitaire 2024-2025, 

d’une admission au sein de la résidence « Les Liandes Mauves Extension », ladite décision valant droit 

d'occupation du logement assigné sur une période d'un an, soit du 1er septembre au 31 août de l'année 

universitaire considérée. 

 

Vous avez été destinataire d’une décision administrative portant abrogation du droit d’occupation 

précité, en date du 18 février 2025, compte tenu des motifs suivants : 

 Hébergement d’une tierce personne ; 

 Non-respect d’autrui, du personnel du CROUS et des locaux ; 

 Absence de demande de renouvellement ; 

 Perte de la qualité d’étudiant pour quelque motif que ce soit ; 

 Non progression dans le cursus d’enseignement supérieur (cinq ans d’étude en 

niveau licence) ; 

 Durée de résidence dans une résidence universitaire depuis plus de cinq ans ; 

 Statut non éligible au renouvellement (stagiaire) ; 

 Non-respect des règles d’hygiène (dépôt de poubelles et non-respect du protocole 

contre les nuisibles) ; 

 Public non prioritaire (Non boursier sur critères sociaux de l’enseignement supérieur) 

 Non renouvellement de l’ensemble des pièces justificatives (acte de caution, certificat 

de scolarité) ; 

 Irrégularité et défaut de paiement renouvelé des redevances (dette d’occupation de 

xx au xxx) ; 

 Renouvellement refusé par l’établissement / Campus France. 

 

Direction des Affaires 

juridiques 

Affaire suivie par : 

Nom : POIATA Adriana 

 : affaires.juridiques@crous-

versailles.fr 

 



 

 

En outre, vous avez fait l’objet d’un rapport constatant les manquements au règlement intérieur des 

résidences universitaires en date du 27/09/2023, compte tenu des motifs suivants: 

 Absence de demande de renouvellement (Public éligible –Absence de connexion) ; 

 Défaut de paiement renouvelé de la redevance-Impayé de 526€ au 31/08/2023 ; 

 Irrégularité de paiement renouvelé de la redevance.  

 

De surcroît, vous demeuriez en dette de 457 € au 31/08/2023, date butoir de la fin de votre droit 

d’occupation et de 920 € au 31/01/2024. 

 

Or, les articles 17 et 19.3 de ce règlement intérieur précisent que vous perdez votre droit d’occupation 

dans les cas suivants : 

 Perte ou non justification de la qualité d’ayant droit ; 

 Non-paiement régulier de la redevance ; 

 Non-production des documents visés à l’article 4.1 de la décision d’admission. 

 Manquement au Règlement Intérieur 

 

Par ailleurs, l’article 2 du règlement intérieur des résidences précise que : 

 

« L’occupant qui ne dispose pas d’une décision expresse d’admission ou de renouvellement ou 

qui perd son droit d’occupation en cours d’année devient occupant sans droit ni titre. Son 

maintien illégal dans les lieux entraîne la mise en œuvre d’une procédure d’expulsion ». 

 

La perte du droit d’occupation entraîne, après mise en demeure, la mise en œuvre de la procédure 

d’expulsion prévue par l’article 19 du règlement pré-cité.  

 

Vous occupez donc ce logement sans droit ni titre depuis le 01/03/2025. 

 

A défaut de départ volontaire dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la présente 

mise en demeure, le Crous de Versailles saisira le juge des référés du Tribunal administratif 

géographiquement compétent aux fins d’expulsion.  

 

  

Fait à Versailles, le 25/04/2025 

 

Pour le Directeur général et par délégation la responsable des affaires juridiques. 

 

 

 

 

 

Zaina HARIZ   

 


